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EDITO
Comme chaque  année,  la  rentrée  nous
apporte son lot de surprises : 
Fermeture au  public de  la  mairie  les
mercredi  et jeudi  après midi et vendredi
matin  pour  compenser  l'absence  de
remplacement  des  postes  administratifs
(un départ à la retraite, une mutation, un
passage  à  temps  partiel,  un  congé
maternité  sont  remplacés  par…  une
personne !)
Instauration du paiement de garderies
périscolaires.
Suppression de  l'exonération de  la
taxe foncière sur les propriétés bâties.
Annulation de  travaux en  cours  :
vestiaires  du  stade,  parking  du  centre
socio-culturel,  déménagement  de  la
crêche-halte garderie …

Mise au placard du Secrétaire général et
du Responsable technique (  qui  sera la
prochaine victime ?).

"L'ordre"  va  bientôt  régner  dans  notre
village…  Toutes  ces  mesures  sont
prises,  nous  dit-on,  pour  des  raisons
budgétaires car,  cela va de soi,  tout est
de la faute des anciens élus. Où donc est
la  concertation  promise  ?  Où  donc  est
"l'homme  mis  en  avant"  du  discours
d'investiture ?

L'assemblée  générale  de  notre
association  aura  lieu  le  7  novembre  à
20h  salle  Honoré  BERLAND.  Nous
invitons tous ceux qui souhaitent nous
rejoindre pour participer activement à
nos projets.

René BERGER

"Ensemble pour St Jean" apporte son soutien au personnel communal.

Les  employés  communaux, représentés  par  leur  syndicat  CGT ont  adressé  une lettre
ouverte  au  maire  et  aux  conseillers  municipaux  sur  la  dégradation  du  service  public
communal, la diminution du nombre de postes, le  non remplacement des malades, les
affectations autoritaires, le peu de considération dont ils font l’objet et le non respect de la
personne humaine, arguant d’une volonté manifeste de démantèlement des services dont
les conséquences seront néfastes pour la qualité que la population saint jeannaise est en
droit  d’attendre.  Réduction de l’ouverture d’accès au public de la mairie,  diminution du
nombre d’ATSEM à l’école maternelle publique, non remplacement du personnel  : cette
dégradation  organisée  du  service  public  de  la  commune de  St  Jean  de  Moirans  est
inacceptable.
Nous  avons  pu  observer,  en  outre,  comment M.  le  Maire  dénigre  les  personnes  qui
travaillent dans les écoles aussi bien devant des parents d'élèves, des représentants de



l'éducation  nationale  (en  conseil  d'école)  que  face  à  des  représentants  de  la  Caisse
d'Allocations Familiales.
La population, comme elle a toujours su le faire, a commencé à réagir. Une pétition des
parents d’élèves souligne, par  le nombre de signatures obtenues, l’attachement à une
école  publique,  laïque de qualité,  ils  n’acceptent  pas que la  garderie,  gratuite  jusqu’à
présent,  devienne  miraculeusement  payante,  sans  véritable  raison  ni  la  réduction  du
personnel qui aide les institutrices de maternelle. 
(N.B. la lettre ouverte des employés communaux a été expédiée à toutes les associations
de notre commune).

Bernard TRABUCCO

TRISTE RENTREE

Si  les  cris  des  enfants  pendant  les
récréations  égaient  à  nouveau  la  place  du
village, la réalité de cette rentrée scolaire est
beaucoup  plus  triste.  A  leur  retour  des
vacances,  les parents  d'élèves ont  reçu en
effet un courrier du Maire leur annonçant sa
décision  de  rendre  les  garderies
périscolaires payantes à midi et le soir. Dans
le même moment, le personnel municipal qui
aide les institutrices de l'école maternelle  a
été divisé par 2 ! 
Une  décision  qui  va  à  l'encontre  des
discours
Si  l'on  interroge  un  professeur,  un
éducateur,  chacun s'accorde à dire que les
jeunes  enfants  sont  plus  éveillés,  vifs  et
"remuants"  qu'autrefois.  Cela est  dû  à une
multitude de facteurs qui  dépassent  de loin
le  cadre  de  notre  commune.  La  vie  en
collectivité, en particulier à l'école maternelle
nécessite  plus  d'énergie  et  plus  d'attention
que  par  le  passé,  et  la  présence  à  temps
plein  dans  les  classes  d'une  personne  qui
aide les institutrices dans ce qui  ne touche
pas  directement  à  la  pédagogie  est
reconnue  comme  indispensable.  C'est  en
particulier  à  l'école  maternelle  que  l'on
apprend  la  vie  en  société,  le  respect  des
autres  et  du  bien  commun,  cela  nécessite
des moyens. Il est choquant de voir ceux qui
développent  un  discours  "sécuritaire"  sur
notre  commune  ôter  à  l'école  publique  les
moyens de sa mission.
La vie au travail, quel qu'il soit, change aussi
rapidement.  La  flexibilité  est  une  donnée
nouvelle  qui  s'impose  à  tous.  Il  est  donc
fondamental  que  chaque  école  soit  dotée
d'une garderie  périscolaire  compatible  avec
ces nouvelles exigences. La souplesse dans
les horaires et les modes d'inscription et  la

gratuité sont indispensables sinon que vont
faire nos enfants entre la fin des cours et le
retour  de  leurs  parents  ?  La  décision  du
conseil  municipal  revient  à  la  création  d'un
impôt  nouveau  de  1200F  par  an  et  par
famille !
De  graves  inquiétudes  sur  le
fonctionnement de la municipalité
Ces mesures prises en plein été n'ont donné
lieu à aucune concertation. Les associations
de parents d'élèves n'ont pas été consultées,
les  commissions  municipales  n'ont  pas  été
réunies à ce sujet et le conseil municipal lui-
même  a  été  mis  devant  le  fait  accompli
puisqu'il  n'a  été  réuni  que  le  3  septembre
alors que les familles avaient été prévenues
le  17  août.  Les  parents  d'élèves  de  la
fédération   FCPE ont  alerté  les  élus  et  le
débat  a été  houleux le 3  septembre.  Nous
avons  vu  le  1er adjoint  refuser  de  prendre
part  au  vote  !  Tout  ceci  est  extrêmement
inquiétant  sur  le  fonctionnement  de  notre
municipalité,  contraire  à  nos  institutions  et
aux engagements de campagne.
Des parents mobilisés
La  fédération  FCPE,  qui  est  au  niveau
national  la  plus  ardente  à  défendre  l'école
publique, a fortement mobilisé les parents et
sa pétition a recueilli environ 150 signatures
sur les 180 familles fréquentant l'école. Cette
mobilisation a fait reculer le conseil municipal
puisque  à  l'école  maternelle  une  troisième
personne  a  été  détachée,  que  les  familles
les plus modestes sont dispensées du coût
des  garderies  et  qu'une  concertation  sera
organisée à la fin du premier trimestre. Mais
ces  dernières  mesures  ne  sont  que
provisoires et la vigilance s'impose plus que
jamais. 
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Une politique très dangereuse
Mais le plus important est que ces décisions,
sur un sujet qui est de l'entière responsabilité
de  la  commune,  sont  les  premiers  actes
posés  par  la  nouvelle  municipalité.  Ces
premiers  actes  politiques  tournent
délibérément le dos au principe de solidarité.
Toute société humaine sait que la jeunesse
représente son avenir.  Tout adulte sait qu'il
devra  compter  plus  tard  sur  les  enfants
d'aujourd'hui. Et tout le monde sait aussi que
le  moment  de  la  vie  des  familles  où  les
enfants sont jeunes est un des moments où
l'on  a  le  plus  besoin  d'aide.  Il  s'agit  bien
entendu  d'aide  matérielle  mais  aussi  de

savoir  que l'on peut  compter sur la société
pour affronter  sa tâche de parent.  C'est un
refus de la solidarité entre les générations et
à  l'intérieur  de  la  communauté  qui  s'est
exprimé  lors  du  conseil  municipal  du  3
septembre.  Nous  dénonçons
vigoureusement  cette  orientation  de  la
politique  de  notre  commune  vers  plus
d'individualisme,  vers  un  renfermement  sur
soi  et  sur  le  petit  cercle qui  nous  entoure,
cela conduit à la mort de la communauté, à
la mort de notre village.
Triste rentrée…

Philippe NOÉ

Concertation et  aménagement  du patrimoine :  les  deux mamelles  de la  nouvelle
municipalité en matière d’environnement.

L’aménagement de la place en est un bel exemple !
On met en valeur le monument aux morts, fleuron du patrimoine communal, supprimant
ainsi  tout  espoir  d’une  ouverture  directe  de  la  Mairie  sur  le  Champ  de  Mars.  On
goudronne, supprimant ainsi les parties conviviales de pétanque,  mais quel charme se
dégage d’une place entièrement bitumée en plein centre du village ! Enfin, on fera appel
à la  population  pour  régler  les problèmes de circulation  en ressortant  les  disques  de
stationnement de nos parents.!
Il faut savoir qu’une étude architecturale récente,  sérieuse et  payée par la commune est
dans les archives de la mairie. Elle prend en compte les besoins de stationnement, de
circulation mais aussi  les habitudes de la population.  Elle  aurait  pu servir  de point  de
départ  à une réelle  concertation mais, bien  entendu,  tout  ce qui  pourrait  avoir  un lien
quelconque avec l’ancienne municipalité est à rejeter : les idées comme le personnel.

Claude BANOS

"Les promesses n’engagent que ceux qui y croient "

Ce qu’ils n’avaient pas dit et qu’ils ont fait :
 Réduction de l’ouverture d’accès au public de la mairie 
 Paiement de la garderie de l’école publique
 Abandon du projet de réalisation d’un local sportif
 Création de zone bleue de stationnement
 Mise en vente de patrimoine communal
 Obstacles à la réalisation d’ensembles structurant pour le village
 Abandon de l’exonération de deux ans de la taxe foncière
 Fermeture du bureau social
 ….. ;
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Ce qu’ils ont promis et réalisé
 ……
 Peut-être le goudronnage de la place ! mais il n’était pas dit que la concertation se

ferait après la décision
 Abandon de l'amélioration du centre village et de la réalisation de 12 logements en

copropriété ! Mais il n'est pas dit combien cela va coûter à la commune
 ….

BREVES

Commissions municipales ou népotisme     ?  
Mari, femmes, frères, tantes, fils, cousin, cousine
d’élus(es)  composent  les  commissions
municipales.  Est-ce la  conception du pluralisme
selon Monsieur  Bernard GASSAUD ? Ceux  qui
ont reçu une lettre  de refus à leur demande de
participation ne s’étonneront plus de l’ostracisme
dont a fait preuve l’équipe municipale.
Apolitisme local
Chacun a pu lire et entendre que l’apolitisme de
Monsieur  Bernard  GASSAUD  était  un  critère
indispensable au choix  de sa personne lors des
dernières  élections.  En  se  faisant  élire  vice-
Président de Monsieur Gérard SIMONET il entre
dans l’organigramme politique de la CAPV (voir le
journal  du  Pays  Voironnais  mai  2001).  Le  mot
apolitisme  aurait-il  changé  de  signification  ou
n’aurait-il  pas  la  même  valeur  dans  notre
commune qu’à l’extérieur ?
Rendons à César….
Si, en effet, La Poste a sollicité la commune pour
réaliser des enveloppes personnalisées de Saint
Jean,  leur  financement  étant  communal,  les
thèmes  ont  été  choisis  par  la  commission

communication  de  l’ancienne  municipalité,  tant
pour les aquarelles réalisées par la section MPT
que  pour  les  dessins  d’enfants  de  l’école
Vendémiaire.
Une eau pas très transparente…
Dans les jours qui  ont  précédé le  dimanche 26
août, l'eau potable distribuée sur notre commune
a été contaminée par des entérobactéries. Lundi
27  août,  les  services  de  la  communauté
d'agglomération  alertent  les  professionnels  de
santé et  les mairies et  jusque tard  le  soir  nous
avons  pu  voir  des  techniciens  du  service  des
eaux  travailler  à  purger  les  canalisations  en
faisant débiter  les poteaux incendie.  Et ce n'est
que mercredi  29 que les derniers saint  jeannais
recevaient  une demi  feuille  jaune éditée  par  la
communauté d'agglomération indiquant que l'eau
distribuée avait  un goût désagréable pour cause
de traitement…. Rien n'était précisé sur la cause
du traitement ni sur sa durée. Le moins que l'on
puisse dire est que nos élus communautaires et
municipaux, malgré les promesses de campagne,
ne  sont  pas  adeptes  de  la  transparence  et
préfèrent jouer avec la santé des habitants plutôt
que d'informer rapidement et complètement.

URGENT : PARTICIPEZ A L'ENQUETE PUBLIQUE

La  commune a  acheté  pour  1F  symbolique  un  terrain  en  face  de  la  salle  Honoré
BERLAND, le long du chemin du Morel lors de la construction du lotissement. Ce terrain
a  été  inscrit  au  POS  comme emplacement  réservé  pour  devenir   un  parking.  La
municipalité  actuelle  ne  veut  pas  investir  l'argent  nécessaire  aux  travaux  et  désire
revendre ce terrain aux riverains. Pour cela la loi oblige une enquête publique en vue du
déclassement  de  l'affectation  du  terrain.  Nous  considérons  que  ce  parking  est
nécessaire :  Même petit,  il  permettra  le  stationnement  des  utilisateurs  de  la  salle
BERLAND et de l'école de musique, il  améliorera la sécurité du chemin du Morel  en
élargissant localement la rue, il évitera le stationnement en double file devant le lavoir.
Les riverains qui achèteraient ce terrain le paieraient en fait deux fois : le lotisseur leur
en a déjà facturé le coût  dans le prix de leur lot  et  la commune leur  revendrait  une
nouvelle fois ! 
Venez exprimer votre opinion sur le registre de l'enquête publique ouvert en Mairie
jusqu'au 31 octobre.
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